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Accord de branche sur les forfaits en jours pour les cadres
)Par l’accord de branche sur les forfaits jours, signé le 11 juillet 2013 entre la CCVF et la FGTA-FO, l’UNSA-2A, la CFTC-AGRI et le SNCOA-CFE-CGC, les partenaires sociaux ont fixé un cadre collectif pour les structures ne disposant pas d’accord d’entreprise, leur permettant désormais de recourir à des conventions individuelles de forfait en jours pour les salariés cadres.

Cette circulaire présente le contenu de cet accord, et les modalités pratiques de sa déclinaison au sein des entreprises.

I. Rappel et présentation de l’accord de branche

a. Rappel

La convention de forfaits jours

La convention de forfait jours n’est pas basée sur un nombre d’heures de travail, mais sur le nombre de jours travaillés sur l’année. Autrement dit, les salariés soumis à ce type de forfait ne sont pas rémunérés en fonction de leurs horaires (ils n’en ont pas), mais sur la base d’un nombre annuel de jours de travail (au maximum 218 jours).

Elle concerne seulement les cadres dont les fonctions rendent difficiles le décompte du temps de travail dans les conditions de droit commun. 

Les conditions de mise en place des forfaits jours

L’employeur ne peut mettre en place des forfaits jours sur l’année que si un accord collectif applicable à l’entreprise le prévoit, ou un accord de branche (art. L.3121-39 du Code du travail).

Même s’il est couvert par un accord d’entreprise ou de branche, l’employeur ne peut pas imposer le forfait jours à un salarié cadre, l’accord de ce dernier est requis (art. L.3121-40 du Code du travail) et la signature d’une convention individuelle écrite est obligatoire en sus de l’accord d’entreprise ou de branche (modalités ci-après).

Point sur l’accord du 3 mai 1999 relatif à la durée et à l’aménagement du travail 

Lors du passage aux 35h, l’accord du 3 mai 1999 de la CCN relatif à la durée et à l’aménagement du travail prévoyait la possibilité d’un forfait jours pour les cadres autonomes. Ces dispositions ont été remises en cause notamment par diverses jurisprudences de la Cour de cassation postérieures, lesquelles ont un effet rétroactif et s’appliquent immédiatement à des accords collectifs conclus antérieurement. 

Ainsi l’accord collectif sur la base duquel le forfait jours est pratiqué doit, pour être aujourd’hui valable, mentionner tous les éléments suivants (art. L.3121-43 et suivants du Code du travail) : catégorie des salariés, durée annuelle, nombre de jours maximal pouvant être travaillés sur l’année, garantie du respect des durées maximales de travail, repos journaliers, repos hebdomadaires, modalités précises de suivi de la charge de travail et de l’amplitude des journées d’activité. 

L’accord du 3 mai 1999 ne répond plus aujourd’hui aux exigences de la Cour de cassation.

En conséquence, l’accord de branche du 11 juillet 2013, qui prévoit toutes ces modalités, permet de sécuriser la pratique des forfaits jours au sein de la branche, et donne une véritable base aux entreprises qui ne disposaient pas d’un accord.

Les effets sur les accords d’entreprise existants

Les accords collectifs d’entreprise déjà en vigueur à la date du présent accord poursuivent leurs effets[footnoteRef:1]. [1:  Article 9 de l’accord du 11 juillet 2013] 


En présence de l’accord de branche, les entreprises qui le souhaitent peuvent également conclure des accords collectifs :
· Soit pour compléter le dispositif mis en place au niveau de la branche ;
· Soit pour les appliquer en lieu et place de l’accord de branche.

b. Présentation de l’accord de branche

Entrée en vigueur de l’accord de branche du 11 juillet 2013 et durée

L’accord entre en vigueur à compter du 1er août 2013. A compter de cette date, les entreprises qui n’ont pas d’accords collectifs peuvent conclurent des conventions de forfait en jours selon les modalités expliquées dans la présente circulaire.

L’accord est conclu pour une durée déterminé de deux ans jusqu’au 31 juillet 2015, au terme de quoi il devra obligatoirement faire l’objet d’une renégociation.

Les entreprises concernées

L’accord est applicable aux entreprises entrant dans le champ d’application de la convention collective : caves coopératives, unions et SICA.

Les salariés concernés

Ce sont les cadres ayant la qualification de cadre technique, administratif, commercial ou de direction relevant de la catégorie V « Ingénieurs et cadres » de la classification des emplois de la convention collective : maître de chai, responsable qualité et sécurité alimentaire, responsable de vente, responsable de service, directeur, chef de service etc. (cf. annexe II de la CCN).

Nous rappelons que les cadres de direction visés par l’accord sont ceux qui entrent dans le champ de la convention collective, et ne concerne pas les cadres dirigeants soumis à l’APN.

Le passage au forfait jours

Le contrat de travail ou un avenant à celui-ci formalise ce mode d’organisation du temps de travail ou le passage à une convention de forfait en jours. Il contient les éléments suivants[footnoteRef:2] : [2:  Article 2 de l’accord du 11 juillet 2013] 


· La référence à l’accord collectif de branche
· Le nombre de jours travaillés, les modalités de décompte de ces jours et des absences, ainsi que les conditions de prises de repos et les possibilités de rachat de repos ;
· La rémunération ;
· Le salaire minimum d’embauche ;
· Les modalités de surveillance de la charge de travail du salarié, l’adéquation entre le salaire et les responsabilités, l’organisation du travail dans l’entreprise et l’articulation entre les activités professionnelles et la vie personnelle et familiale.

La CCVF met à votre disposition, en annexe à la présente circulaire, un modèle de convention individuelle, pour le salarié cadre nouvel embauché (à annexer au contrat de travail), et pour le salarié cadre déjà dans l’entreprise et qui passe au forfait jours.

Le passage au forfait jours nécessite l’accord exprès écrit du salarié, ce dernier peut refuser de signer la convention individuelle de forfait. La signature d’une convention individuelle écrite et signée du salarié et de l’employeur est impérative. En cas de refus, l’employeur ne peut ni lui appliquer le forfait, ni le sanctionner.

Conformément à l’article 3 de l’accord, le comité d’entreprise ou les délégués du personnel doivent être consultés chaque année sur les recours aux conventions de forfait jours, ainsi que sur les modalités de suivi de charge de travail des salariés concernés.

La durée du travail

Nombre de jours travaillés

Le nombre de jours de travail fixé par l’accord de branche est de 218 jours.

Le nombre de jours de travail fixé dans la convention individuelle de forfait ne peut pas dépasser celui prévu par l’accord de branche (art.L.3121-44 du Code du travail). En revanche, la convention individuelle peut prévoir un temps de travail inférieur au plafond fixé par l’accord de branche. 

La journée de solidarité est inclue à ce forfait.

L’article 5 de l’accord précise qu’en cas d’embauche ou du départ du salarié concerné en cours d’année, et sous réserve de droits complets à congés payés, le nombre de jours travaillés s’effectue au prorata du temps passé.

Décompte des jours travaillés

Les jours de travail se décomptent dans le cadre de la journée civile qui débute à 0 heure et se finit à 24 heures.

La demi-journée correspond à un cycle de travail pouvant aller jusqu’à 13h de l’après-midi ou débutant à 13h de l’après-midi.

Ce décompte se fait sur l’année civile ou sur celle d’une période de 12 mois fixée par la convention individuelle de forfait.

Les absences suivantes sont déduites du nombre annuel de jours fixé dans la convention individuelle :
· Jours d’absence pour maladie
· Absences indemnisées
· Congés
· Autorisations d’absence d’origine conventionnelle

Ces congés et absences ne réduisent pas le nombre de jours de repos.

Exemple :

Si un salarié cadre soumis à un forfait annuel de 218 jours et ayant droit à 8 jours de repos, a un arrêt maladie de 5 jours ouvrés, son forfait annuel doit être réduit à 213 jours et il conserve ses 8 jours de repos.

Repos 

Le salarié en forfait jours bénéficie du repos quotidien minimum de 11h, et du repos hebdomadaire de 24 heures sur 8 semaines consécutives, et de 48 heures sur le reste de l’année.

L’annexe I de l’accord du 11 juillet 2013 permet aux entreprises de pouvoir calculer le nombre de jours de repos sur l’année. 

Dépassement du forfait jours

En accord avec l’employeur, les salariés en forfait jours sur l’année peuvent renoncer à une partie de leurs jours de repos en contrepartie d’une majoration de salaire (« rachat des jours de repos »).

Cette décision repose sur le volontariat et doit fait l’objet d’un avenant à la convention de forfait, lequel est conclu pour l’année ou pour la période de 12 mois, et renouvelable[footnoteRef:3].  [3:  Circ. DGT n°20 du 13 novembre 2008, fiche n°14] 


L’accord de branche fixe le taux de majoration de salaire à 25% pour les salariés au forfait jours de 218 jours. Pour les forfaits d’une durée inférieure, il est à noter que ce taux de majoration ne peut être inférieur à 10% (art. L.3121-45 du Code du travail).

L’accord fixe un nombre maximal de jours pouvant être travaillés à 228 jours, il tient compte du repos quotidien, hebdomadaire, des jours fériés chômés dans l’entreprise et des congés payés (cf. art. 6 de l’accord du 11 juillet 2013).

Le salarié dont le forfait prévoit une durée annuelle à 218 jours peut renoncer au maximum à 228-218 = 10 jours de repos.

La majoration du salaire est calculée par référence au salaire moyen journalier (salaire journalier = salaire mensuel de base/21,66).

Contrôle du forfait jours

L’article 8 de l’accord prévoit qu’un suivi régulier et précis de la charge de travail est assuré par l’employeur. Ce suivi consiste :

· En un entretien annuel individuel qui porte sur la charge de travail, l’amplitude des journées d’activité, l’organisation du travail dans l’entreprise, la rémunération et l’articulation entre vie professionnelle et vie familiale ; 

· En un formulaire trimestriel mis à la disposition et rempli par le salarié chaque mois permettant de lister le nombre de jours travaillés et les prises de repos quotidien et hebdomadaire (cf. annexe modèle annexé à la présente circulaire). Chaque fin de mois, ce décompte est signé par le salarié et l’employeur.

Le salarié qui souhaite prendre un jour ou une demi-journée doit en informer son employeur 7 jours avant la date envisagée, l’employeur a alors 48 heures pour répondre, l’absence de réponse valant validation.

L’employeur doit récapituler chaque année le nombre de journées ou de demi-journées travaillées pour chaque salarié en forfait jours.

Le CE ou les DP sont consultés chaque année sur les modalités de suivi de la charge de travail des salariés concernés et sur les modalités d’application des conventions de forfait.

La rémunération

L’article 5 fixe que le salaire mensuel de base du salarié en forfait jours, pour un forfait à 218 jours,  devra être au minimum égal au SMG de sa catégorie et de son échelon majoré de 10%. 

Le salaire mensuel de base ne comprend pas les primes. Il s’agit d’un salaire brut, avant déduction des cotisations sociales et avant versement des prestations sociales. Il correspond au montant inscrit sur la première ligne de la fiche de paie du salarié.

En cas de signature d’une convention individuelle de forfait jours, ce salaire mensuel de base ne doit pas être inférieur aux montants suivants :

Grille basée sur la grille des salaires modifiés par l’avenant n°78 du 11 juillet 2013
	

	Catégories
	Niveaux
	Echelons

	 
	 
	Embauche
	Confirmé
	Maîtrisé
	Expert

	V
	Ad, tech,
	2 727,97
	2 782,53
	2 921,66
	3126,18

	 
	com
	
	
	
	

	Cadres
	Direction
	3 394,60
	3 486,82 + différentiel/salaire réel

	 
	
	
	



Exemples : 

Un cadre intégré à l’échelon maîtrisé effectuant 35 heures par mois payé 2 656,05€ brut mensuel qui signe une convention de forfaits jours verra son salaire majoré de 10% soit 2 921,66€.

Un cadre intégré à l’échelon maîtrisé effectuant 40 heures :
- soit 35 heures hebdomadaires (salaire mensuel = 2921,66€)
- + 5 heures supplémentaires par semaine soit 21,66 HS structurelles (HS=521,55€) payé 3443,21 € brut mensuel qui signe une convention de forfaits jours, son salaire étant supérieur au SMG de sa catégorie et de son échelon majoré de 10%, il ne bénéficiera pas de la majoration de salaire prévue par l’accord de branche. Une majoration du salaire pourra toutefois être négociée de manière individuelle


Modèle :

Vous trouverez ci-après :

· Un modèle d’avenant au contrat de travail convention de forfait en jours : à annexer au contrat de travail.

Nous vous informons que ce modèle a été annexé à l’accord signé le 11 juillet 2013, il fera l’objet d’une modification lors de la prochaine commission paritaire afin d’éviter toute confusion au paragraphe 7/ sur la rémunération, la phrase « cette rémunération est versée par douzième ». Nous vous rappelons qu’en cas de doute sur la rémunération à prendre en compte, il est nécessaire de se référer à l’accord lui-même et à l’article 5.

La version ci-après est donc la version corrigée.












Modèle de convention de forfait en jours



Convention individuelle de forfait annuel en jours



Entre d’une part, …… raison sociale et adresse de l’employeur ….. , représentée par ……… en qualité de …………………

Et 
D’autre part, ………..nom et prénom du salarié, adresse …………, 
Catégorie dans la classification des emplois : ………………………….……………….
Poste occupé : …………………………


Il est convenu ce qui suit :


1/ Aux termes des dispositions de l’accord de branche conclu le ……………, il est prévu, pour la catégorie dont vous relevez, et désignée dans l'accord susvisé par les termes ………, un calcul de la durée du travail selon un forfait annuel en jours. 

2/ Ce forfait est régi par les dispositions de l'article L.3121-43 et suivants du code du travail. Il s'adresse plus particulièrement aux collaborateurs qui, comme vous, disposent d'une réelle autonomie dans la gestion de leur emploi du temps.

3/ Conformément aux dispositions conventionnelles précitées, votre durée annuelle de travail est fixée à ……. jours.

Ce forfait correspond à une année civile ou une période de 12 mois. Il est calculé sur la base d'un droit intégral à congés payés.

La période annuelle de référence est fixée conformément aux dispositions conventionnelles précitées. Celle-ci correspond soit à l’année civile, soit à une période de 12 mois allant du ……… au …………

Le nombre de jours de repos est calculé selon la formule figurant en annexe de l’accord collectif du ……. . Il est déterminé chaque année ou pour chaque période d’un commun accord entre les parties.

Les modalités d'application du présent forfait sont définies par l'accord collectif visé au 1er alinéa de la présente convention dont vous reconnaissez avoir pris connaissance.




4/ En application de l'article L.3121-45 du code du travail et de l'article 6 de l'accord du …….…..…, vous pourrez, si vous le souhaitez et en accord avec votre hiérarchie, renoncer à tout ou partie de vos journées de repos et percevoir une indemnisation en contrepartie.
Le nombre de jours de repos pouvant donner lieu à ce rachat ne pourra dépasser …. jours par an.
Vous devrez formuler votre demande par écrit avant la fin de la période de référence à laquelle se rapportent les jours de repos concernés.
L’employeur pourra s'opposer à ce rachat pour les raisons suivantes : ………. .
Vous pourrez revenir sur votre demande à condition de prévenir dans un délai de ………jours.
L'indemnisation de chaque jour de repos racheté sera égale à …..% du salaire journalier. Elle vous sera versée au plus tard le …… . La rémunération journalière sera calculée comme suit : ………. .

5/ Au cours de l'entretien que nous avons eu le …. , nous avons évalué ensemble le contour de votre mission et votre charge de travail.

Sur la base de ce constat, nous avons convenu ensemble que votre mission qui consistera en ………………..….. .  sera accomplie dans le cadre du forfait annuel de ……. jours. En cas de difficulté, une discussion aura lieu avec votre hiérarchie.

6/ Pour mener à bonne fin cette mission, vous serez libre de vous organiser comme vous l'entendez tout en respectant les règles concourant au bon fonctionnement du service dont vous relevez.

 Nous vous rappelons que vous devez  respecter, en toutes circonstances, le repos minimal quotidien de 11 heures consécutives et le repos hebdomadaire de 24 heures.

Vous vous engagez également à enregistrer tous les mois selon le formulaire mis à votre disposition les jours correspondant aux jours travaillés et non travaillés (repos hebdomadaire, congés, jours fériés et jours de repos).

7/ Votre rémunération annuelle est de …………. € et correspond à ……. jours travaillés par an. 


Vous voudrez bien nous retourner un exemplaire de la présente convention, revêtue de votre signature précédée de la mention manuscrite « Bon pour accord ».


Fait à …………………..…………… le …………………………….


L’employeur                                                       Le salarié
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